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PORTANT REGLEMENTATION DE LA PUBLICITE EN MATIERE DE MEDICAMENTS, DE PHARMACOPEE ET DE MEDECINE TRADITIONNELLE 
LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION,

VU
la Loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin en ses articles 24, 142 et 143 ;

VU
la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi Organique n°93-018 du 27 avril 1994 portant amendement de la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;
VU
la Loi n°97-010 du 20 août  1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel et dispositions pénales spéciales relatives aux délits en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin ;

VU
la Loi n°60-12 du 30 juin 1960 sur la liberté de la presse ;

VU

le Décret n°2009-280 du 1er juillet 2009 portant nomination de M. Théophile NATA en qualité de Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
le Décret n°2009-360 du 16 juillet 2009 portant nomination des membres de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;
VU
l’installation officielle de la Quatrième Mandature de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication le 20 juillet 2009 ;

VU
le Règlement Intérieur de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication en date du 06 juillet 2005 ;

VU
l’Arrêté Interministériel n°9960/MSP/DC/SGM/DPED/CPMT/SA du 03 novembre 2004 portant réglementation de la publicité en matière de pharmacopée et de médecine traditionnelle au Bénin ;
VU
la Décision n°07-038/HAAC du 11 octobre 2007 portant mesure conservatoire au sujet de la publicité sur les médicaments en général et plus particulièrement sur le produit dénommé ‘’MED-TEST HIV’’ sur les antennes de la télévision nationale et d’autres organes de presse ;
VU
la Lettre n°2890/MS/DC/SGM/DPM/PNPMT/SA du 27 mai 2008 du Ministère de la Santé adressée au Président de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication au sujet de la réglementation de la publicité en matière de pharmacopée et de médecine traditionnelle au Bénin ;

VU
la Lettre circulaire n°349-08/HAAC/CLC/SG/SGA/SA du 19 juin 2008 de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication adressée à tout promoteur de radiodiffusion et télévision au sujet de la réglementation de la publicité en matière de pharmacopée et de médecine traditionnelle au Bénin ;
VU
la Lettre n°1496/MS/DC/SGM/DPM/PNPMT/SA du 25 mars 2009 que  le Ministère de la Santé a adressée aux chaînes de télévisions et aux radios sur la réglementation de la publicité en matière de pharmacopée et de médecine traditionnelle au Bénin ;
OUI
le Conseiller en son rapport du 1er décembre 2009 ;

CONSIDERANT la persistance des organes de presse à faire la publicité sur les médicaments, la pharmacopée et la médecine traditionnelle en violation de la réglementation en vigueur en la matière ;

CONSIDERANT les menaces graves de santé publique que représentent de telles pratiques pour la population ;

La plénière, après en avoir délibéré,
DECIDE 

Article 1er : Toute publicité sur les médicaments, la pharmacopée et la médecine traditionnelle sur les antennes des radiodiffusions sonores, des télévisions et dans la presse écrite doit respecter la réglementation en vigueur.
Article 2 : Tout médicament, tout produit de la pharmacopée ou de la médecine traditionnelle objet de publicité dans les médias doit recueillir l’autorisation de la structure habilitée du Ministère en charge de la Santé et doit porter les mentions ci-après :

· Vu bon à diffuser,
· Certifié par (le nom de la structure habilitée) en écritel à la Télévision, en voix off à la radiodiffusion et écrit dans la presse écrite.
Article 3 : Tout manquement aux prescriptions sus indiquées est considéré comme une violation des textes et sera sanctionné conformément à la loi.
Article 4 : La présente Décision prend effet pour compter de la date de sa signature et sera publiée au Journal Officiel de la République du Bénin.
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